Ma femme est-elle de bonne foi

Par nbvcxw, le 20/04/2008 a 22:13

bonjour a tous,rnvoila,nous sommes en procedure de divorce,ns avon deux enfants de 10 et 8
ans,une maison estimée a 180 000 euro(sur 18 ans nous avons payé 6 ans),ma femme a un
appartement a elle qu elle devra vendre,estimé a 100 000 euro,nous voulons divorcer par
consentement mutuel,elle me propose 30 000 euro pour ma part + la voiture qui n'est pas fini
de payer et elle me demande 400 euro de pension,j aurai voulu savoir si c'etait honnete ou
pas,rnmerci d'avance pour vos reponses.

Par Visiteur, le 20/04/2008 a 23:24

Bonsoir,rnll est du réle du J.A.F de déterminer si cela convientrnrnBonne chance.

Par nbvcxw, le 20/04/2008 a 23:48

merci a vous
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